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COMMUNE DE LACONNEX 
 

Procès-verbal de la séance de Conseil municipal du lundi 8 décembre 2008 
 

 
Présents:  Hubert Dethurens, maire. Catherine Koumrouyan et Philippe  
   Lädermann, adjoints. 
 
   Jean Batardon, Benjamin Huberman, Denis Mandallaz,  
   Dominique Pascual, Véronique Rudaz, Bradley  
   Stillwagon, Laurent Thévenoz, Laurent Zimmermann. 
   
Excusé:  Yves Mermet, malade. 
 

 

Ordre du jour : 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 17 novembre 2008 
2. Noël des aînés et des écoles 
3. Restauration de la fresque de la petite salle communale 
4. Réflexion sur l’aménagement du préau de l’école 
5. Burkina Faso : compte-rendu de Philippe Lädermann 
6. Communications de l’exécutif 
7. Divers 
8. Questions du public 

 
 
Hubert Dethurens, maire, ouvre la séance à 19h00 et remercie les conseillères et les 
conseillers de leur ponctualité. Il propose que le point 5 de l’ordre du jour soit placé en 
dernier car nous descendrons dans la salle située au rez-de-chaussée du bâtiment pour 
entendre l’exposé de Philippe Lädermann. Cette modification de  l’ordre du jour est 
acceptée à l’unanimité. 
 
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 17 novembre 2008 
 
Le procès-verbal de la séance du 17 novembre 2008 est approuvé à l’unanimité des 
membres présents, sans remarque particulière. 
 
 
2. Fête de Noël des aînés et des écoles 
 
Catherine Koumrouyan informe le Conseil que tout est prêt. Elle rappelle simplement les 
dates et heures des rendez-vous auxquels les conseillères et les conseillers sont conviés 
pour effectuer la décoration et la mise en place de la salle communale. 
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3. Restauration de la fresque de la petite salle communale 
 
Le maire rappelle que cette fresque, représentant la place du Four-Banal, avait été réalisée 
à l’occasion du 175ème anniversaire des Communes Réunies. Elle a beaucoup souffert, 
notamment en raison des pluies incessantes qui s’étaient abattures sur elle lors de cette 
manifestation et mérite vraiment d’être restaurée. 
 
A cet effet, un artiste de la région, M. Roland Brünissholz, a été contacté et un devis lui a 
été demandé. Sur le principe, le Conseil pense que la restauration de cette œuvre vaut la 
peine d’être entreprise. Laurent Zimmermann nous rend attentifs au fait que cette fresque 
est située dans la salle des restaurants scolaires et devra en conséquence être bien 
protégée pendant sa restauration. 
 
 
4. Réflexion sur l’aménagement du préau de l’école 
 
Catherine Koumrouyan présente le sujet. Elle dit qu’il faudrait enlever la partie herbeuse du 
préau et tout remettre de niveau. Cela permettrait notamment aux enfants de jouer au 
ballon dans l’autre sens et de ne plus abîmer régulièrement les stores. Elle pense aussi 
que certains arbres devront être coupés. Une discussion générale s’engage sur ce sujet. 
Jean Batardon évoque la possibilité de remplacer la partie herbeuse par du gazon 
synthétique. 
 
Finalement, le maire propose que la Commission des écoles se réunisse pour plancher sur 
ce sujet et qu’elle présente un projet concret au Conseil lors d’une prochaine séance. 
 
 
5. Communications de l’exécutif 
 

a) Incendie au café  "Chez le Docteur" . Le maire rappelle les faits: le dimanche 7 
décembre au matin, un début d'incendie s'est déclaré dans le local abritant les 
containers, situé juste derrière le café. Grâce à l'intervention rapide et efficace  de 
quelques habitants du village, le sinistre a pu être maîtrisé. Le SIS et les sapeurs- 
pompiers de Laconnex sont ensuite intervenus pour écarter définitivement tout 
danger. Hubert Dethurens pense que cet  exemple illustre parfaitement l'inefficacité 
de la réforme dite "pompiers XXI", réforme qui selon lui ralentit considérablement le 
processus d'intervention de nos compagnies. Benjamin Huberman, qui habite sur 
place, souligne le sang-froid et le courage dont ont fait preuve Mme Marie-Claire 
Colliard et MM. Samuel Läng et Gérard Thévenoz qui, à l'aide de leurs propres 
extincteurs, ont éteint le feu très rapidement, évitant ainsi que l'incendie ne se 
propage et prenne une dimension catastrophique. 

 
b) Genève-Loisirs . Le maire informe le Conseil que l'association Genève-Loisirs 

organisera l'été prochain son camp de vacances sur la parcelle dite "des Allues". 
L'exécutif a donné un préavis favorable en ajoutant toutefois une remarque 
demandant de réduire au maximum les nuisances sonores. 
 

c) Immeubles situés au 2 Maison-Forte . Quelques problèmes d'infiltration d'eau sont 
apparus mais sont en voie d'être réglés. 
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d) Tous les extincteurs de l'école , qui étaient très vieux, ont été changés. Les 
anciens extincteurs sont provisoirement stockés à la PC. Laurent Zimmermann 
pense que nos sapeurs-pompiers pourraient s'entraîner avec. 

 
e) Aînés . Le nombre croissant d'aînés et l'exiguïté de notre salle communale nous ont 

contraints à ne plus inviter trois aînés n'habitant plus la commune. Ces derniers ont 
bien compris notre démarche et le secrétaire lit à ce propos une très gentille lettre 
que nous a adressée M. Etienne Sordet. 

 
f) Solidarité-mobilité . L'action que nous avons lancée demandant aux personnes qui 

le peuvent d'aider les personnes âgées pour leurs déplacements rencontre un vif 
succès. De nombreuses inscriptions sont déjà parvenues au secrétariat et, d'une 
manière générale, l'idée plaît beaucoup. 

 
 
6. Divers 
 

� Bradley Stillwagon pense que le panneau interdisant aux voitures de stationner dans 
le parking situé en face de la mairie n'a plus de raison d'être. Le maire lui répond 
que nous envisageons de l'enlever mais que cela fait partie de la problématique 
générale du parking dans la commune. 

 
� Impasse sans nom. Nous avons fait une deuxième demande au Service compétent 

en proposant cette fois "Impasse de l'ancienne laiterie". Nous attendons toujours la 
réponse. 

 
� Journées de ski. Ces deux journées auront lieu le 31 janvier et le 28 février. C'est 

Jean Batardon qui en est le responsable. Ce dernier souhaite que deux 
conseiller(e)s au moins l'accompagnent. 
 

 
7. Questions du public 
Il n'y a pas de public ce soir. 
 
 
8. Burkina Faso 
 
Le Conseil se rend dans la salle du rez-de-chaussée où, à l'aide d'un diaporama,  Philippe 
Lädermann, qui revient du Burkina Faso, nous présente un exposé très intéressant et 
complet sur la situation de notre centre de formation situé dans la ville de Pô. Un débat 
s'engage à la suite de cet exposé et Philippe répond aux nombreuses questions qui lui sont 
posées. 
 
 
 
 
 
 
 Gabriel Dethurens 
 Secrétaire de mairie 


